
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES ARRETES DU MAIRE 

de la Commune de BREM SUR MER 

URBA - N° 096/2023 
A R R E T E  P E R M A N E N T  P O R T A N T  I N T E R D I C T I O N  D U  C A M P I N G  A U X  A B O R D S  
D E  L ’ E G L I S E  C L A S S E E  D E  S A I N T  N I C O L A S  D E  B R E M  E T  R E G L E M E N T A T I O N  
D E  L A  C I R C U L A T I O N  D A N S  L E  V I L L A G E  H I S T O R I Q U E   
 
Le Maire de Brem sur Mer (85470), 
Vu les articles L 2212-1, L 2213-1, L 2213-2, et L 2213-4 du code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme. 
Vu le Code de l’environnement 
Vu la loi du 2 mai 1930 portant sur la protection des sites. 
Considérant que dans l’objectif de préserver les espaces les plus sensibles du patrimoine, le code de 
l’urbanisme a posé le principe de l’interdiction du camping et du stationnement des caravanes dans les sites 
classés ou inscrits. 
Considérant que l’Eglise Saint Nicolas de Brem est classée au titre des Monuments historiques. 
Considérant que ce label est destiné à protéger, du fait de son intérêt historique et architectural, cet édifice 
classé. 
Considérant que la pratique du camping peut porter atteinte à la conservation des perspectives 
monumentales. 
Considérant que les rues du village historique de Saint Nicolas de Brem sont de très faible largeur. 
Considérant  le plan établi définissant les zones de camping interdites et la règlementation de la circulation 
dans le village historique. 

ARRÊTÉ 

Article 1 
La pratique du camping et le stationnement avec hébergement sont strictement interdits aux abords de 
l’Eglise classée de Saint Nicolas de Brem et sur la rue du Château, tels qu’identifiés sur le plan . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Article 2 
La circulation aux véhicules de plus de 2m de large est interdite en raison de l’étroitesse des voies et pour 
répondre à des mesures de sécurité. 

Article 3 
Les dispositions visées aux articles précédents seront portées à la connaissance des usagers par la 
signalisation réglementaire qui sera mise en place et entretenue par la commune. 

Article 4 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 5 
Ampliation du présent arrêté sera adressée au : 
- commandant de la brigade de gendarmerie, qui sera chargé d’en assurer l’exécution 
 

Fait à Brem sur Mer, le 01 Juin 2023 
Le Maire, Yann THOMAS 
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